
 

 

 

 

 

La rentrée a eu lieu sous un climat estival. Le déplace-
ment de notre rendez-vous annuel de début juillet à 
début septembre pour des raisons d’insécurité suite aux 
émeutes survenues fin juin a été un grand succès avec 
une importante participation des leudevillois à la soirée 
festive ainsi qu’au feu d’artifice. De nombreux  
retours positifs nous confortent dans l’organisation de 
cette soirée particulièrement conviviale. 
 

Le forum des associations, qui s’est déroulé le même jour 
a été quant à lui moins fréquenté en raison de la forte 
chaleur mais a confirmé tout de même un intérêt des 
leudevillois à s’engager dans différentes activités asso-
ciatives et nous nous en réjouissons. 
 

Nous tenons à souhaiter à tous les écoliers, enseignants, 
parents d’élèves et personnel communal, une belle  
année scolaire 2023/2024. 
 

Jusqu’au 15 octobre, nous avons bénéficié de tempéra-
tures très douces et très agréables mais qui malheureu-
sement confirment un dérèglement climatique engagé. 
Une prise de conscience collective nous oriente dans 
une transition énergétique. Afin d’anticiper cette évolu-
tion, l’Etat demande une consultation des résidents sur le 
sujet de l’installation d’énergies renouvelables poten-
tielles sur le territoire. Nous vous informerons prochaine-
ment des modalités de cette enquête si vous souhaitez y 
répondre. Indépendamment de ce sujet, la commune 
poursuivra également sa politique de sobriété énergé-
tique débutée depuis plusieurs années. 
 

Le long chantier d’enfouissement des réseaux secs de la 
rue du Bois Bouquin s’est bien déroulé et nous nous félici-
tons de l’amélioration apportée à l’aspect visuel de la 
rue. L’année prochaine, l’intégralité du bitume sera  
reprise achevant ainsi sa réhabilitation complète. 
 

Nous rappelons que des incivilités sont fréquentes même 
dans notre village. "Bien vivre ensemble" à Leudeville 
c'est l'affaire de tous, nous comptons sur chacune et 
chacun d’entre vous pour que notre village reste 
agréable à vivre. 
 

Malgré les contraintes d’organisation sécuritaires au 
 regard du contexte actuel, nous préparons le Marché 
de Noël et espérons vous y retrouver nombreux. 
 

Bien à vous 
     Jean-Pierre LECOMTE 
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Novembre 
11 : Cérémonie commémorative de l’armistice 
 de 1918  
16 :  Sortie culturelle : le Musée de la Poste à Paris 
 

Décembre 
2-3 :  Marché de Noël 
09 : Distribution des colis de Noël aux aînés  
14 : Sortie culturelle : visite d’une ferme pédago
 gique à Vernon (28) 
16 :  Vide ta chambre par APE 
 

Janvier  
06 :  Voeux du Maire 
20 :  Spectacle des Hivernales 
27 : Repas des séniors 

AGENDA 

ÉDITO 

PROTOXYDE D’AZOTE = DANGER 
 

L’utilisation du protoxyde d’azote surnommé « gaz hilarant » est malheureusement de plus en plus fréquent dans 
les soirées festives des jeunes qui recherchent essentiellement un effet euphorisant rapide. L’usage de ce gaz 
consiste à remplir un ballon gonflable puis à inhaler ce gaz par la bouche. 
 

Ce gaz, d’abord à destination alimentaire, est vendu conditionné en cartouches et en bonbonnes dans les 
commerces alimentaires et sur internet. 
 

Les dangers de ce gaz sont nombreux et peuvent se révéler graves : 
 

· - Vertiges 
· - Malaises 
· - Perte d’équilibre 
· - Nausées et vomissements 
· - Asphyxie par manque d’oxygène 

 

Voire très graves : 
 

· - Atteintes neurologiques irréversibles 
· - Troubles psychiatriques 
· - Brûlures au niveau de la bouche 

 

Par ailleurs, les bonbonnes vides jetées dans les poubelles « déchets ménagers » peuvent entrainer des incidents 
par éclatement dans les installations d’incinération créant des arrêts pénalisants et coûteux. Ces bonbonnes 
doivent être ramenées en déchèteries. 
 

Nous vous informons que plusieurs bonbonnes de protoxyde d’azote ont été retrouvées au city-stade et au 
square Dardelet, donc consommées sur place. 
 

Notre devoir est de vous alerter sur les dangers de l’utilisation de ce gaz. 

 
L’Association des Parents d’Elèves (APE) organise un "vide ta chambre" le samedi 16  
Décembre 2023 de 10h à 18h et le dimanche 17 décembre 2023 de 9h à 13h30, à la salle des 
loisirs.  
 

En cette période de fêtes, c’est l’occasion de faire du tri dans les placards de sa chambre et de recy-
cler les affaires dont on ne se sert plus ! Vêtements bébés, enfants et ados, jeux vidéo, jeux de société, 
peluches, jouets, livres, bandes dessinées, articles de puériculture, linge de lit ou décoration de 
chambre. 
 

L’association proposera également une vente de gâteaux et de boissons ainsi que la vente des tickets 
pour la tombola de Noël. Les bénéfices de cette journée permettront à l’association de participer au 
financement de la classe verte prévue en mai 2024 pour les élèves de CM1 et CM2 de l’école élémen-
taire de Leudeville. 
 

Si vous êtes intéressés, envoyez un message à : apeleudeville@gmail.com 

 

Mars 2024 
Atelier « Vents de 

Fleurs »    
Préparez vos graines, 

plantes, boutures, semis, 
bulbes et autres petits 
trésors de la nature à 

échanger. 
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VIE MUNICIPALE  

Point sur la validité des diagnostics DPE et possibilité de location 
 

Un diagnostic de performance énergétique (DPE) est obligatoire à toute signature de bail et 
doit être remis au nouveau locataire. Il doit dater de moins de 10 ans.  

 

 

La mairie de Marolles-en-Hurepoix peut désormais délivrer les papiers d’identité 
(cartes et passeports) : 
 

� Vous effectuez votre pré-demande avec un compte ANTS (Agence 
Nationale des Titres Sécurisés) ou via France Connect.  

 

� Vous notez votre numéro de pré-demande. 
 

� Vous prenez rendez-vous auprès de la mairie afin de finaliser la demande 
avec les documents justificatifs sollicités. 

Nous vous signalons que les stationnements « bus » 
ne sont pas des stationnements pour les administrés, 
en particulier celui situé face à la mairie.  
 

Chaque matin au moment de l’entrée à l’école élé-
mentaire, cela crée de l’insécurité pour les enfants 
déposés par leurs parents et qui souvent sortent des 
véhicules « côté rue » et traversent en dehors du pas-
sage surveillé sans même regarder. 
 

De plus, à ce même moment, la difficulté des bus 
scolaires pour le ramassage des collégiens et lycéens 
n’est plus à démontrer lorsqu’ils doivent se garer. 
 

Attention : nous vous rappelons que les stationne-
ments devant l’église s’effectuent sur un domaine 
privé. 
 

Adoptons toutes et tous des attitudes citoyennes 
avant qu’un accident gravissime ne survienne. 
 
 

 

RAPPEL DESHERBAGE 
 

Le désherbage de la végétation qui pousse entre le trottoir et le long de votre habitation 
est de votre ressort que vous soyez propriétaire, locataire, usufruitier d’un logement  
individuel ou collectif. 
Les Services Techniques municipaux n’interviendront donc pas sur cette partie. 
 

Carte d’identité 

 et passeport 

Plusieurs vols de pots catalytiques ainsi 
que de roues ont été à déplorer sur notre 
commune.  

De plus, des tentatives de vols de véhicules ont éga-
lement été signalées.  
Nous vous incitons à garer vos véhicules dans vos 
propriétés dans la mesure du possible pour limiter au 
maximum ce genre de désagréments. 
D’autre part, comme déjà indiqué dans un flash  
municipal, le stationnement devenant de plus en 
plus difficile, cette attitude civique permettrait de 
libérer des emplacements pour les personnes 
n’ayant pas cette possibilité. 

Diagnostic de performance énergétique (DPE) 

Depuis le 1er juillet 2021, la loi Climat a fait entrer en vigueur un DPE nouvelle formule mais sa durée de validité 
reste de 10 ans. 
 

Toutefois, la durée de validité des diagnostics réalisés avant cette date a été réduite.  
 

Voici le calendrier de validité du document : 
 

· Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 ne sont valides que jusqu’au  
31 décembre 2022. 

· Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 ne sont valides que jusqu’au 31 dé-
cembre 2024. 

· Les logements classés G seront interdits à la location en 2025 ; ceux classés F le seront à compter de 
2028 et les logements classés E en 2034. 

 

Les baux en cours ne sont pas concernés. 

 

Leudeville a accueilli vendredi 13 octobre le SDIS 
(Service Départemental d’Incendie et de Secours) 
de l’Essonne à l’occasion de la tenue de l’Assem-
blée Générale annuelle de Union Départementale.  
Environ 120 sapeurs pompiers du département ont 
participé à cette AG qui a été suivie d’un dîner. 
Plusieurs personnalités du département étaient  
présentes : 
 
Sophie RIGAULT et Marie-Claire CHAMBARET vices-
présidentes, Alexandre TOUZET vice-président et 
Guy CROSNIER président délégué et président du 
conseil d’administration du SDIS, le directeur dépar-
temental Patrick VAILLI et son adjoint Sébastien 
ROUX. 

Cinq sièges étaient à pourvoir dans le départe-
ment de l’ESSONNE. 
 
Vincent DELAHAYE et Jocelyne GUIDEZ (liste 
« Libres et indépendants pour l’Essonne »), 
David ROS (liste « L’Essonne qui agit ! »), 
Laure DARCOS (liste « Vous rendre le pouvoir 
d’agir ») et Raymond HUGONET (liste « Aimons  
l’Essonne ») ont été élus.  

A partir du 1er janvier 2024, les ménages mais aussi les entreprises et les collectivités auront 
l’obligation de composter leurs déchets organiques conformément à la loi du 10 février 2020 
relative à l'économie circulaire et à la lutte contre le gaspillage. Le but de cette séparation de 
déchets est de réduire la production de GES (gaz à effet de serre) que ce soit par la mise en 
décharge ou par incinération. 

Pour les particuliers, ces déchets organiques concernent les déchets alimentaires de cuisine et de table 
(épluchures de fruits et légumes, coquilles d'œufs, os, couennes, trognons...) ainsi que les produits périmés 
non consommés. 
 
Chaque habitant jette en moyenne 83 kg de biodéchets par an dans la poubelle classique. 
 
Deux possibilités s'offrent à nous pour trier nos biodéchets : 

 
1. La commune met à votre disposition des composteurs dans la mesure des disponibilités; de nom-

breux leudevillois ont déjà pu en profiter. L'avantage de cette solution est de récupérer directement 
le compost pour amender le potager ou les massifs et jardinières de fleurs. 

 
2.  Le SIREDOM (notre syndicat de collecte) récupérera ces biodéchets le même jour que la collecte     
     des déchets ménagers. Vous devrez mettre ces biodéchets dans un sac particulier dont la couleur  
     sera définie très prochainement. 

 
Le samedi 16 décembre 2023 à 10h se tiendra, salle du conseil municipal, une réunion animée par le  
SIREDOM qui expliquera la manière de réaliser un compostage efficace. Le nombre de places étant limité à 
25, nous vous invitons à vous inscrire dès à présent en mairie si vous êtes intéressés. 
 
Ce nouveau dispositif ne modifiera pas la collecte des "déchets verts" déjà existante. 
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Les  modalités de la prime pour adapter les logements des séniors 
 

Cette aide d’Etat entrera en vigueur le 1er janvier 2024. Elle visera à améliorer l’habitat des personnes âgées en 
l’adaptant à leurs nouveaux besoins liés à la perte d’autonomie et de mobilité. Elle remplacera certaines aides 
actuelles telles que celles de l’ANAH, de la CNAV, les crédits d’impôt ainsi que le taux de TVA réduit. 
 

Bénéficiaires : 
· Avoir plus de 70 ans 
· Avoir entre 60 et 69 ans sous conditions de perte d’autonomie (GIR 1 à 4 de la grille AGGIR) 
· Être en situation de handicap 
· Être propriétaire de son logement 
· Avoir un revenu annuel maximum de 25 000 € 
· Résider dans la zone éligible à cette aide 

 

Montant des aides possibles :  
· Si le revenu annuel est inférieur à 20 593 €, l’aide peut aller jusqu’à 70% du coût des travaux avec un maximum  

de 5 600 € 
· Si le revenu annuel est situé entre 20 593 € et 25 000 €, l’aide peut aller jusqu’à 50% du coût des travaux avec un 

maximum de 4 000 € 
 

Liste non exhaustive des travaux pouvant être subventionnés : Barres d’appui, monte-escalier, toilettes ergono-
miques, rénovation de salle de bains avec pose d’un siège mural, modification d’une baignoire en baignoire à 
porte, pose de revêtement antidérapant, élargissement des ouvertures pour l’accessibilité d’un fauteuil roulant, 
installation d’un chemin lumineux etc… 
Attention : les travaux d’embellissement du logement ne seront pas considérés. 
 

Pour plus de renseignements : l’ANAH (Agence Nationale pour l’Habitat) : https://www.anah.gouv.fr/  
 

OCTOBRE ROSE, symbole de la mobilisation pour le dépistage systématique du cancer du sein 

Les chiffres (en France) parlent d’eux-mêmes : 
 

· 59 000 femmes atteintes chaque année 
· 12 000 décès par an 
· 1 femme sur 8 risque d’être touchée par un cancer du sein 
· 87 % sont en vie 5 ans après le diagnostic 
· Les hommes peuvent aussi être concernés (moins de 1% des cas) 

L’association MAC Couture a souhaité s’investir pour nous rappeler l’importance de la prise de conscience du 
dépistage en décorant la mairie et ses abords d’une multitude de petits cœurs roses. Malheureusement, il est 
à déplorer que certains individus se soient employés à tenter de saccager cette belle réalisation.  
Nous pensons que cette énergie à détériorer aurait pu être mise au service de cette noble cause. 
 

La municipalité remercie chaleureusement l’association et ses bénévoles si enthousiastes. 
 

FAITES VOUS DEPISTER : la prise en charge est totale. 

L’Association « LEUDEVILLE, UN SOURIRE POUR LA VIE » s’est mobilisée 
en proposant de soutenir l’Institut Curie par un don : https://
macollecte.curie.fr/projects/octobre-rose-avec-leudeville-un-sourire-
pour-la-vie-fr. 
 
D’autre part, elle a proposé le 15 octobre dernier, un moment musi-
cal de chants et airs traditionnels celtes avec guitare, cornemuse, 
bombarde, accordéon et percussions animé par le groupe ROZ 
KAMM en l’Eglise Saint-Martin.  

� Point d’avancement sur l’aménage-
ment de la rue du Bois Bouquin : 

 
 

La réfection des bordures ainsi que le  
bitume des trottoirs ont été réalisés 
durant la 2eme quinzaine de septembre. 
Les places de stationnement ont été trai-
tées par une émulsion en attendant leur  
bitumage en 2024 en même temps que 
la réalisation du revêtement de la rue 
par le Conseil Départemental. 

Monument de la Croix Boissée :  
 
Travaux prévus cet automne par l’entreprise 
Dubocq.  
La mise en place de plots afin d’interdire le 
stationnement sur les pavés existants sera  
entreprise. 

� Travaux entre carrefour 
Grande Rue/ Rue Bourg la 
Reine et monument aux Morts : 

 
Le bitume des trottoirs est finalisé 
clôturant ainsi ce chantier. 
 
 

� Réparation de l’horloge de l’église :  
 
Malgré notre volonté d’effectuer cette intervention au plus vite, nous étions dépendants de la disponibilité de 
la pièce manquante. Le coût s’est élevé à 1 242 € TTC. 
 

� Travaux sortie village direction Vert-Le-Grand :  
 
Le bitume de la route et le marquage au sol ont été effectués par le 
Conseil Départemental début septembre. 
 

 
� Trottoir Bois Bouquin / Route 

d’Evry :  
 
Un trottoir de 1m40 a été créé 
afin d’assurer la continuité entre 
la rue du Bois Bouquin et la route 
d’Evry et d’optimiser ainsi la 
sécurité des piétons sur cette por-
tion. 
 

� Parking Dardelet :  
 
Le portique d’entrée, ayant été endommagé par un automobiliste, a été remplacé permettant ainsi la  
poursuite de la limitation des véhicules de grande hauteur. 

Réaménagement du cimetière :  
 
Dans le cadre du début de la restructuration 
du columbarium, 10 cavurnes vont être instal-
lées. 
La réfection des 2 allées principales est  
prévue aux alentours du 20 novembre. 
 

TRAVAUX A VENIR 
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23 septembre 2023 - spectacle cabaret 
 
Soirée très réussie grâce au talent des conteurs de l’association « l’Ecoute s’il 
pleut ». Gaité, rires et sourires étaient au programme lors de cette soirée festive. 
Le public était ravi de ce rythme dynamique de contes, sketchs, histoires drôles 
ou coquines et chansonnettes improvisées. 
 
Bravo aux conteurs ! 

En octobre, semaine des rencontres avec le livre 
 

Dans le cadre des animations de la médiathèque les classes de l’élémentaire 
ont eu le plaisir de découvrir les livres de B. Friot avec A. Incerti. Ces nouvelles 
« pressées » ont l’intérêt de donner envie de lire à ceux qui n’aiment pas le livre 
et à passionner ceux qui les adorent.  
Pour les classes de maternelle, nous avons choisi les contes du raconte-tapis 
avec « ECOUTANIK ». Les albums investissent la parole en passant par le geste 
illustré par des tissus de couleur brodés et travaillés avec les objets, animaux et 
personnages des histoires. Adorable rencontre avec une participation enthou-
siaste des enfants. 
 

Les enfants ont la possibilité de poursuivre ces lectures en médiathèque les 
mardis de 16h30 à 19h et le samedis de 10h30 à 12h 

À notre grande déception, la fête de l’été prévue le 
1er juillet avait dû être annulée à la suite d’un arrêté 
préfectoral pris la veille interdisant toute manifestation 
après 20H à cause des émeutes nationales. 
 

La commune a tenu à maintenir une soirée décon-
tractée et conviviale en vous proposant de venir vous 
divertir le 9 septembre, jour du forum des associations. 

 

9 septembre 2023 - Forum des associations ... 
 
 

Cette année, le forum des associations s’est déroulé sous une chaleur torride 
et tous les arbres ont été mobilisés afin de fournir une ombre bienvenue aux 
participants ! 
 

Dix-huit associations leudevilloises étaient présentes, malheureusement les visi-
teurs n’étaient pas très nombreux à partager cet après-midi. 
 

Nous avons accueilli cette année OrthoRallye qui proposait une course 
d'orientation dans les bois de Leudeville afin de financer leur participation au 
Trek’in des gazelles du 9 au 15 novembre dans le sud du désert marocain. 
Nous leur souhaitons bonne chance. 
 

La Cyclerie de l’USM Cyclotourisme a proposé un atelier solidaire de répara-
tion. N’hésitez pas à leur rendre visite. 

Le 29 septembre, Monsieur le 
Maire a remis à tous les élèves 
de CE1 un dictionnaire qui les 
accompagnera durant leur 
scolarité.  

 
Pour récompenser les bacheliers ayant 
obtenu leurs diplômes avec mention, le 
CCAS de Leudeville leur a remis samedi 30 
septembre un bon d’achat multi-
enseignes allant de 40 € à 100 €.  

 

Nous adressons toutes nos félicitations à : 
 

Etienne FOIRY et Jade TRELLU pour leurs mentions « très bien », à Gabriel 
BRUN, Clara MAZEAU et Charlotte SEJOURNE-LESAGE pour leurs mentions 
« bien » et à Mathys DOISNEAU-LEBARBIER, Orlane MILLET et Gaston YOT-
LEFEBVRE pour leurs mentions « assez bien ».  
 

Nous leur souhaitons réussite et épanouissement dans leurs études. 

Le DJ Music & light a créé une ambiance festive durant toute la soirée. Les food-trucks : les Gourmets de 
Mimi, les Marmites de Lalia, Lulu Burger, les crêpes par Leudeville un Sourire pour la Vie, Franky pizzas, les 
stands de gâteaux par APE et les pâtisseries orientales par Orthorallye et Nanou Glaces Oscar ont permis à 
chacun de se restaurer en famille ou avec des amis en attendant le traditionnel défilé aux lampions organi-
sé par le Comité des Fêtes. Au stade de foot, un magnifique feu d’artifice multicolore a ravi petits et grands 
durant de longues minutes.  
Un grand nombre de leudevillois a rejoint le parking du city-stade pour y terminer la soirée. 
 

La municipalité, organisatrice de l’évènement, tient à remercier chaleureusement tous les bénévoles qui 
ont apporté une aide précieuse et efficace à la mise en place de la logistique. 
 

Rendez-vous l’année prochaine ! 

… et soirée festive 

 

Visite du musée de la 
nacre et de la tabletterie 
de Méru (Oise). 
Découverte des métiers de 
boutonnier et de tabletier, 
porteurs d’une tradition  
séculaire du travail de la 
nacre et de matières semi-
précieuses suivi d’un déjeu-
ner dans la salle d’armes 
du château de Montataire, 
puis visite de la propriété et 
de la collégiale non loin du  
château. 

Sorties culturelles 

Visite du cimetière du 
Père Lachaise. 
Sous un soleil d’automne  
les allées de cet immense 
cimetière ont été parcou-
rues sous la conduite de 
deux guides érudites. 
Nous avons traversé les 
siècles, depuis le tombeau 
d'Héloïse et Abélard 
(morts au XIIe siècle), de 
Molière et de La Fontaine, 
de Parmentier, de  
Chopin, d'Oscar Wilde, 
jusqu'à celui d'Yves Mon-
tand, de Simone Signoret, 
et de Michel Legrand.  

Le Lundi 9 octobre, les 4 nouveaux Conseillers Municipaux 
Enfants ont été élus. Après avoir réalisé une campagne 
intensive auprès de leurs camarades sur la base de leur 
profession de foi, les 15 candidats se sont confrontés au 
verdict du scrutin qui s’est déroulé dans les conditions  
réelles d’un vote.   

Nous félicitons Léna FONTECAVE, Timothée HARCHE, 
Lola LACROIX et Maxence TABEAU qui ont été mandatés 
par leurs camarades. 
 

Ils ont rejoint Léa CUG NOEL, Capucine MAILLOT, Jules 
RAME et Mayron STANISLAS lors de la remise des 
écharpes qui s’est déroulée le vendredi 20 octobre. 
Ils seront associés dans la mesure du possible aux  
manifestations municipales et les projets qu’ils ont portés 
au travers de cette élection seront discutés pour en  
étudier la faisabilité.   

21 septembre 2023 19 octobre 2023 


